
personne s'entend d'une personne physique ou d'une entreprise; 

personne d'une Partie s'entend d'un ressortissant ou d'une entreprise d'une Partie; 

principes de comptabilité généralement admis s'entend des normes qui, à l'intérieur du 
territoire d'une Partie, font l'objet d'un consensus reconnu ou d'une large adhésion en ce 
qui concerne l'enregistrement des recettes, des dépenses, des coûts, de l'actif et du passif, 
la divulgation des renseignements et l'établissement des états financiers. Ces normes 
peuvent consister en larges principes directeurs d'application générale aussi bien qu'en 
pratiques et procédures détaillées; 

produits d'une Partie s'entend des produits nationaux au sens de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce de 1994 ou des produits dont les Parties pourront 
convenir, et comprend les produits originaires de cette Partie; 

province s'entend d'une province du Canada, et comprend le Territoire du Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest ainsi que leurs successeurs; 

ressortissant s'entend d'une personne physique qui est un citoyen ou un résident 
permanent d'une Partie, ainsi que de toute autre personne physique visée à 
l'annexe B-01.1; 

Secrétariat s'entend du secrétariat établi en vertu du paragraphe N-02(1) (le Secrétariat); 

Système harmonisé (SH) s'entend du Système harmonisé de désignation et de codification 
des marchandises, y compris ses règles générales d'interprétation, notes de sections et 
notes de chapitres, que les Parties ont adopté et mettent en oeuvre dans leurs législations 
douanières respectives; et 

territoire s'entend, pour chaque Partie, du territoire de cette Partie au sens de 
l'annexe B-01.1. 

2. Aux fins du présent accord, et sauf stipulation contraire, toute mention d'une 
province comprend les administrations locales de cette province. 

3. Les définitions de gouvernement national propres à chaque pays figurent à 
l'annexe B-01.1 

Un produit d'une Partie peut renfermer des matières provenant d'autres pays. 
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